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DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE 
DU 19 JUIN 2024 

 
 
 

DECISION D'AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice de 6 994,19 euros en totalité au compte 
« report à nouveau » qui s’élèvera ainsi à 1 096,65 euros. 
 
L'associée unique constate qu'il résulte du bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2023 qu'elle vient 
d'approuver que les capitaux propres de la Société sont reconstitués à un niveau au moins égal à la 
moitié du capital social, et qu'il convient de faire procéder à une inscription modificative au Registre 
du commerce et des sociétés relatives à la régularisation de la situation de la Société. 
 
 
L’associée unique prend acte qu'aucun dividende n'a été distribué depuis la constitution de la société. 
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